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Documents obligatoires pour l’entrevue 
(comptoir alimentaire) 

 
 

Veuillez apporter avec vous… 
 

* Pièce d’identité avec photo ou document d’immigration pour le demandeur, 
ainsi que les pièces d’identité avec date de naissance pour toutes les 
personnes à charge. *  

 

 

Preuves de REVENUS 
 
Allocation au survivant Pension alimentaire 
Allocation familiale du Québec  Pension de retraite 
Allocation logement Prestation fiscale canadienne pour enfants 
Assistance sociale Prestation universelle pour la garde d’enfants (PUGE) 
Assurance emploi Régie des rentes du Québec 
Commissions Revenu de toute personne de plus de 16 ans vivant sous votre toit 
CSST SAAQ 
IVAC Salaire 
 Autres revenus 

 

Preuves de DÉPENSES 
 
Assurances (automobile, maison, vie) Essence et/ou transport 
Automobile (location/achat) Hypothèque  
Câble Internet  
Cartes de crédit (MasterCard, Visa) Loyer  
Cellulaire et paget Médicaments  
Chauffage  Téléphone  
Électricité  Autres dépenses 

 
 

N.B.  Nous avons besoin des preuves papier des revenus et dépenses (factures, bail, etc.). 

N.B.  Un dossier est considéré complet lorsque nous avons toutes les pièces justificatives en main.   
Tant qu’un dossier est incomplet, nous ne pouvons pas l’analyser ni prendre de décision. 


